
L E  P O I N T  D U  J O U R ,
O  U

R É  s U LT A T  de (t qui %e(l pc^é la VKÜ9 
à V A jfe m b U e  Nuttonale.

N \  C L  X X  I X.

Du Vendredi 8 Janvier l'jyo.

.O M S iE U B  de Boufiers a lu le procès-verbal de U 
féance de mardi : après la le&ire du décret concernâu: 
le fequeftre des biens des bénéfices donc les titulaires loat 
abfens du royaume , MM. Camus 8c Trtilliard ont de­
mandé qu’il fut ajouté , bénificisri français, pour que M. 1» 
cardinal d’York ne fut pas compris dans le décret.

O n a annoncé un don patriotique au nom de vingt-troi» 
ileéleurs de la lenéchauffèe de Bordeaux de la part des 
hafaitansqui fout le l'acriiice de toute l’argenterie que cha­
cun d’eux peut pofféder.

M. Fillon Jaubert a prié l’affcnibiée de fufpcndre Us 
engagemetis des élefteurs jufqu’à ce que les habltaos de. 
eette fénéchauffée aient émis le même veau.

M. Dioois du Séjour a demandé que le ■ tr..iienient fait 
«vec M . de la Grande , homme célèbre dans les fciciiccs, 
fut confervé, puifqiic le traité fait pour le général l.uknot' 
l’avoit été. Si l’Angleterre avoir fait un traitement avec 
N ewton, croit-on qu’on aureit eu bcfoiii de propofer dans 
fou parlement de refpefter c« contrat ? «n doit peclcr que 

Tomt V. J  f
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l’affemb'.éc natioaale fe memi'era auffi digne de pofleder iiM 
favant Hluftre qui a pi-éféré de confacrer fes talens à U 
France plutôt qu’à la Pniffc &  à ritalie.-

M. de Grillon s’eft plaint du défaut d’ordre clans le tra­
vail de i’affemblée. « Une marche vague &  incertaine, 
â-t-il dit , n’eft pas digne de l’aflemblèe nationale J il fali- 
«Iroit fixer les matières dont il eÛ plus urgent de s’occuper, n 

Il a propofé i°. qu’il foit formé un comité de quatre ou 
iîx membres défignés par le nojn de comité d’ordre de travail.

a*. Q ue le comité foit autorifé à conférer avec tous les 
comités.

3°. Q u’il foit chargé de fonraettre, avant peu à l'aflem- 
blée nationale un projet d’ordre &  de travail.

M. le curé de Souppesa regardé ce travail comme dan­
gereux, mais M . Target n’y  tfoüvoic pas de difficulté.

« M. Charles de Lameth demandeit la queftioii préala­
ble , &  il en a prouvé la néceflîté.

Cependant ayant été mife aux v o ix , elle a été rejettée. 
» Il y  a long-temps, a dit M. le préfident, que l’af- 

femblée ne s’eft pas occupée de la conftitution ; je lui 
demande de me permettre d’arrêter toute motion qui ne 
•icroit pas de conftitution , ou de finances, feuls objets qui 
doivent nous occuper principaleihent. «

Tom e L’affemblée lui a donné cette autorifadon , 6c 
M. le préfident a annoncé enfiiite que le parlement de 
Rennes s’étoic rendu aux ordres de l’affemblée.

» M. Target a pris la parole fur l’ordre du jour pour ré­
pondre àquelques erreurs imputées au comité de conftitution. 
O n a fuppolé, a-t-il d it, que l’intendon du comité étoit d’é­
tablir plus de deux dégrésde jurifdiûion ; les affaires des juges 
de paix fe leimineni au diftrift , &  les affaires de diftrift 
le terminent an dépariement ; &  pour les affaires fupé- 
rkuresj elles reffbrtiroBt à la cour fupréme, Une auvre
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pr«po(5 s par le camité de Gonfiitutiû)l, M. Tar|«t a faîl 
leiture des articles fuivans. ^

A r t i c l e  p r e m i e r .

J* Les maifons, fermes &  hameaux , dépendans d’une 
paroiffe, ne formeront qu’une feule &  même uuimcipa- 
lité avec le chef-lieu où la paroiffe eft établie, même 
dans le cas où ils auroient eu jufqu’à prsfent une admi- 
siftraiion &  des rôles d’irapofition particuliers.

A r t . I I.
• )7 Les paroiffes ou communautés où il n’y  a pas 

fêiix établis , feront tenues de fe réunir aux paroiffes on 
commnnauiés les plus voifinesi 8t celles-ci tenues de les 
recevoir, pour ne former enfcmble qu’une feule &. même 

municipalité.
A r t . I I I .

>* Les paroiffes ou communautés qui auroBt le nombr* 
de feux fuffifant, formeront une municipalité particulière, 
quoique compris dans lo territoire des banlieues qui' en» 

vitonnent les villes.
A r t .  I V .

« On entend par feu , l’établiffemem féparé d’uae famille 

©n d’un individu tenant ménagé
M. Goupillau a demandé de diflraire d’une paroiffe les 

portions qui en font féparées par une rivtère ou par 
d’autres ■ obftacles locaux.

M. l’abbé Mauri a dit qu’il connoiffoit des villages &  des 
liameaiix qui ècoîent à trois lieues des paroifles, &  que 
ce n’éteit pas le clbcher qui devoii fixer cct objet.

M. Legrand a propofé pour amendement d’être fidele à 
lîi coBfliiution &  de la maintenir , en obeiffant aux ré» 
qùifitions qui leur feroient fartes par les officiers muai- 
cipaux, les corps adininiftratifs &  les juges pour l’exè» 
çution dé leurs jugesiens,

M. Grang'çr propçfoit que les- communautés des cam-

m:
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p a^ es dépendantes d’une paroifle de vines, cominuaffenf 
a former une municipalité particulière, pourvu qu’elle 
sut corapolée de 300 habitans.

M. Ferniond a dit que l’affemblée avoir reçu plufieurs 
adreffes des foccurfales, &  M. Lanjuinais a propofépour 
amendement, ou fuccurfaU ayant eu iufqu'ici une adminif- 
traiion pariieuliè/e, ’’

Cétoit le même que celui de M, de Montlaufier.

M . Martmau a annoncé un plan pour réduire le nombre 
des paroiffes &  faire de nouveaux arroodHTemens. » Il 

aut alTomr , a-t-il d it , le tribunal prochain avec celui 
de la communauté, l’article du comité doit être adopté 
avec CCS deux amcndeinens.

•11' ' O qu’une feule municipalité pour les
villes &' les; fauxbcurgs, encore que les fauxboures, 
foient hors de reiicciiite des murs.

2".»  Il n’y  aura qu’une feule municipalité pour chaque 
paroiffe on fuccùrfale «.

M. de Toulongeon a demandé que la fixation de ces 
objets fût renvoyée aux dépanemens.

Un député du Boulonnois a appuyé cette demande j 
mais M. Regnaud a obfcrvé qu’il étoit néceSaire de fia- 
tuer quelque choie de pcfulfi qu’il falloir accorder pro- 
vtfoirement pour la prochatne élcffion une municipalité 

i  toutes les communautés réunies en corps de colleélej que 
pour les prochaines élefiions U fut formé une municipalité 
dans chacune des communautls qui ont eu jufqu’à ce jour 
une colleae ou une admîniftration particulière, &  pour les 
élevions fmvantes , que les aflçmblées dé département 
)ugetoiem 11 l’on doit faire des réunions ou des divifions 
de communautés, ou de paroiffes qui pourront être deman- 
dees par elles &  foliieitées par l’intérétpublic.

M. Emmeri fîxoit Je nombre à 40 ou 30 feux; &

F f  a .
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vouloit qu’oB dpnnât cette bafe a«x travaux tles tlépar- 
temens en cette matière.

J) Les communautés, a-t-il d it, ayant le droit d’avoir 
une adtr.iniftration particulière, &  un corps municipal, 
doivent être compofées de on lo  feux ou ménages, 
conformement à ce principa : « Les départemens rct̂ - 
nironr aux municipalités les plus voifines, &  dont .l’accès 
efl; le plus facile, les lieu>,qiii n'auront pas cette population.

M . de la Cltaife penfoicque cet objet étolt.dcjà décrété.
M. Dcllei d’Agier , pour éviter des dénominations arb:,- 

traires, ne vouloit pas employer le nom de feu x, mais 
bien celui de citoyens aûifs éc de citoyens éligibles; il 
feifoit la motion qu’il y  eut au moins 50, citoyens aéli6 
pour forpiçr une municipalité.
’’ Suivant M, Thourct, il falloir dire, ftu fle s  viîhges 
qui auront dis revenus particuliers, auxquels le rejh de If 
paroijfe naurqit. aucune parc.
' Il s'agiffbit de choiflr entre douze airendemens. Ja­
mais les rédaâeurs n’aveient été fi nombreux.
■ M. Mongin 'de Roquefort penfoit q u e, pour éviter If 
difcuflioD du choix', il falloit aller aux voix fur les ar­
ticles du comité, mais MM. de Fumel &  Andrieu ré,- 
çlamoient la priorité pour l’amendement de M. Regnaud,.

Suivant M. Prieur, ce feroit mettre en feu les cam­
pagnes, que de changer pour la première fois les habi;- 

tudes des municipalités.
’ » D e toutes parts vous voyez réclamer, difcit-il, des 
diftriôs &  des départemens. Les municipalités font rufij 
importantes peur les campagnes; ce n’eft pas le hafard 
qui les a établies, mais les befoins de leurs liabitans. U 
faut donc mettre la qucfiioii préalable fiir le tout, &  
renvoyer erx départemens.

On a mis aux voix cette derniète propo&ion, &  il 3 été
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arrêté qu’il n’y  avolt lieu a délibérer quant à préfent fur 
les articles du comité.

Alors M. Target a propofé un article panieullcr qui a 
été décrété aufli-îôt en ces termes;

>1 Toutes les difeufiions relatives à l’union ou à l i  dif- 
cenfioii des paroifles , communautés ou] hameaux Ibni 
renvoyées aux affemblées de département «.

M. Target en a propofé un autre relatif au ferment que 
doivent prêter les gardes nationales entre les mains de lu 
nouvelle municipalité,

« Il s’agit d’nfliirer l’exécution des loix delà conflitutlon 
&  de les rendre publiques , a dit M. Viriei’x: confidérez 
à tte  formule de ferment : je repréfente que le maintien 
de la confliruticn n’appartient pas aux milices ; elles ne font 
pas feules chargées de la copfervation de la corfticution|f 
Un ferment dlftinft les fépare du corps des citoyens ; c’eft 
comme citoyens qu’ils doivent jurer, &  non comme mi­
liciens ; autrement, ce feroit mettre dans les mains des 
milices une force exclufrve. Je defire que vous ne vous
en repentiez pas v.n jour »............. L’orateur, après avoir
été interrompu , a repris fon fyftème en foutenant qu il 
ne falloir pas ifoler les milices des autres citoyens ni exi­
ger un ferment différent.

O ji lui a répondu que toutes Tes objeftions avoient été 
prévues par les articles du comité , mais il a continué de 
demander que le ferment des milices fût le même que 
qelni des troupes, d’êire ^dèles au roi, à la loi &  à la 
nation.

M. Barnave a réfuté M. de Virieux en obfervant à l’ap­
pui de l’article propofé, qu'indépendemment de la fidélité 
que chaque citoyen doit à la confiiiution, &  du ferment 
par lequel il s’y  lie , ceux qui font chargés de fonflions 
publiques, doivent prêter up. ferment particulier, relatif-
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a rufage qujls doivent foire de ces fonSions. Il a êtablJ 

Ïégléef^  nationales &  les troupes

La première c’eft que fi les troupes réglées font parti- 
.uW em cnt chargées de défendre la nation contre les 
agrelfionsétrangères, les gardes nationales font particuliè- 
me.itchargtes de défendre la confiitution,

La deuxième, c’eft q„e les troupes réglées reçoivent di- 
«aem ent lesordres du roi, auquel elles font immédiatement 
foibordonnees, au Iiett que les gardes nationales ne reçoivent 
ceux qu. lut font tranjmis par les mimicipalités &  autres effi-
ciers civils intermediaires entre le roi &  elles.

M . Barnave a admis le ferment propofé par le comité de 
çonfiitution, comme conforme à ces principes.../-, (nous 
remarquerons que l’opinant ayant prononcé les mots de 

<2 fo vonjinution , Si un côté de îa folle Jut ay.ànt crié

™^)efte &  lautomé royales étoient plus refpeûécs par celui

com ni "^"«imrion &  les en regardoii
comme des pâmes eflemielles. que par ceux qui vouloient 
ies en feparer. )

Ces paroles ont ère applaudies par l’autre côté de la folle ;

a J J ' P « ^ o p r e  à foire cannoître î’efprit dei 
« u x  parties de l’aflembléc. ^

M  de Mirabeau , en adoptani les mêmes principes , ne 
concliioit point comme M. Barnave.

« La conflitmion étant faite, difoit-il, pour énotfeer &  ' 
limiter les pouvoirs. les gardes nationales doivent jurer , 
non de mmmemr : mais d'être fidèles à la conftim.ion. „

M. de Montlaufi^r penfoit qne les mot^ maintenir la corJ- 
i'tuuon, fuppoferoient que ies milices nationales auroieit 
-ine force fpontanée &  ifolée : il fout amender l’article ea 
les obligean t* jurer la fidélité à la conftiturion, &  non Iq, 
Maintien de la conftitiition.
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M. Target a ac!«ptè cet amendement; mais M. BarrtaViî 

i  féutenu qu’il itoit deftruftif de l’article, &  M. de Cler- 
■ ■ .on Tonnerre a infifté pour faire rejetter le mot maincenir.

La difeuffioD ayant été fermée, on a demandé la quef- 
tion préalable fur tous les amendemens, &  c’eft ainfique 
l’on détruit le plus fouvem ou qu’en atténue les moiioni 
les plus fages.

M. Ducliai vouloit propofer un autre amendement, mais 
la difculTion étant fermée, on eft allé aux v o ix , &  il en 
cft réliiltc le décret fuivant :

« Jufqu’à l’époque où l’affemblée nationale aura déterminé 
par fes décretsTorganifanon définitive des milices des gardes 
nationales, les citoyens qui rempliffent aftuellement les 
fcnéiions d’officiers ou de foldats dans les gardes nationales, 
Etémc ceux qui feront formés fous le titre &  la dénomination 
de volontaires, prêteront par provifion , &  auffi-tôi après 
que les municipalités feront établies, entre les mains da 
maire &  des officiers municipaux en préfence de la com­
mune aiTemblée, le ferment d’être fidèles à la nation, à 
la loi &  au ro i, de maintenir de tout leur pouvoir fur 
les réquifitions des corps adminifiratifs &  municipaux, la 
confiituticn du royaum e, &  de prêter pareillement far 
les mêmes réquifuioas main-forte à rcxécution des ordon­
nances de jufiiee 6c à celles des décrets de' l’aiTemblée na­
tionale , acceptés ou fanéliounés par le roi ».

M . Necker a écrit à M. le préfident que le roi avait 
sommé M. le Coulteux de Cauceleu à la place de caiffier 
de l’extrsordinaire ; M. de Cauteleu en a aulii informé 
raffemblée.

On a réclamé rexécution du décret de l’afTemblée qui 
excluoit des places les députés pendant la feffion aétuelle,

M. le maire de Paris eft monté à la tribune u : La voix 
fublique nous a appris, à M. de la Fayette 6c à m ol, a•^^
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d it , qu’on nous sttribuoit d’avoir engagé M. î’arcTievèqeè 
de Paris à fortir <Iii royaume , parce que.la vie n’étoit pa5  

en fureté ; j'ai l’henneur d’affiircr aux membres qui ont 
tenu ce propos qu’ils ont été mal informés ».
. O o a beaucoup applaudi.

M. Defprérnénil eft momé'à la tribune « : Comme ceci 
a l’air de me regarder perfoniicliement, a-t-il d it, je crois, 
devoir «ne explication à l'aflemblée. Ce n’étoit pas d’après 
Bioi que j’ai rapporté ce fait concernant M. l’archevêque 
de Paris ; mais, d’après las bruits publics , cela me donn* 
occafion d’établir un principe ; c’eft que dans un moment 
où l’on fc fert de faux bruits, &  de bruits publics pour 
jetter des citoyens dans les fers , pour faire venir des ci- 
toycas du fonds du royaume; pour aceufer &  figner des 
dénonciations contre des magiftrats &  des militaires abfens, 
il éioit permis à un membre de la légiflation ( i ) de fe- 
fetvir des mêmes bruits publics pour défendre l’honneur &  
la vertu perfécutées dans la perfonne de M . l’archevèqua 
de Paris. Ici un fort murmure a arrêté l’orateur , qui a repris 
ainft un moment après». Cela eft û v ra i, qii’aujourd hui 
M . le maréchal deBroglie &  M. de Barentin font impliqués 
fur des bruits publics (a) ; or , il ne doit pas être plus 
permis d’accvîfer que de défendre par les bruits publics ».

pendant qu’une partie de la falle applaudiflbH, une au­
tre , vers laquelle M. d’Efpréménil alloit prendre fa place » 
lémoigooit des fcntiaiens bien oppofés.

« Nous femmes entourés de députés de différentes pro-!

{ I ) Voudroit-on faire oublier que l’afTumblée de i7Sy cft une c e a -  

mention natisnaie, Si non une légiflature?

( i)  Cette affertian eft peut-être la plus grande preuve qu’on piiilT» 
donner Je ta liberté in'défiiûe des opinions dans ['a.Tembldc nationale 

ic  de la fjlceté donc on jouit d in i la CapîiaU.
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Vifices ; a i it  M. le ptéfident, je réclame le relpeft I« 
plus grand , pour je feul pouvoir qui exifte dans ce royau 
« le , &  nous avons befoin de montrer le plus grand calme 

nos délibérations; ne reiremblcrlonlnous pas V Z  
malheureux peuples de l’Indoflan , qui voyent, d’un côié

S il la n tT  ^

 ̂l-e côte de la falle , qui paroiflbit déflgné par les rem- 
petes, n’a pas trouvé à propos d’applaudir à eettc com- 
parailon orientale,

M. le préfident a d it, encore, que M . le garde-des^ 
fceaux lui avoit annoncé, il y  a deux joms , l’arrivée de* 
membres de la chambre des vacations de Rennes, qui d«-
mandoient l’heure à laquelle ils pourroient fe préfenter à 
la barre.

L’affemblée a délibéré de les admettre aujourd’hui i  
deux heures.

M . Thouret a lu une inftruaion qui doit accompagner 
les decrets fur les diflriâs &  les déparcemens , pour la 
divilion de ce travail.

La première fcaioneft relative à la forme des éleélions

T  &  organiCation des c e r j,
admm.flratjfs de di/lrifts 8c départcmens.

La troifième. de l’étendue tles pouvoirs &  de la nature 
des tonétions des corps adminiftratifs.

S Aujourd’hui en s’occupera du rapport du comité fur la 
■ ivifion du royaume.

A V I S .

N . B . MM. les Souferipteuts, dont l’abonnement finît 
au cent-quatre-vingtiéme numéro, fpnr priés de renouveller. 
atm qiiiis n’eprouvent pas d’interruption d u *  l’envoi de 
leurs numéro*.
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